
du 10 octobre

au 15 novembre

jeparticipe.meuse.fr

meuse5555
LE MAGAZINE DU DEPARTEMENT DE LA MEUSE #38 - Octobre 2020



 15 LE DOSSIER 

Claude Léonard
Président du Conseil  
départemental de la Meuse 

Le Département a joué son rôle en accom-
pagnant l’élan de solidarité exemplaire 
durant la crise COVID du printemps dernier. 
Fabrication et distribution de blouses, de 
masques et de visières, aux soignants, à la 
population, je n’y reviendrai pas. À présent, 
je souhaiterais rendre hommage aux salariés 
du Département qui sont restés fidèles au 
poste même aux pires moments. Je pense 
notamment à nos services de la Solidarité, et 
leurs 180 agents en lien avec les populations 
fragiles. Ils ont accueilli les plus démunis et 
se sont rendus chez ceux ne pouvant pas se 
déplacer. Ils ont continué à évaluer le cas des 
personnes en danger, enfants et/ou adultes. 
Ils sont souvent l’ultime lien, par leur dyna-
misme et leurs réseaux locaux. Par leur créa-
tivité aussi, par exemple, en inventant en 
urgence une cellule de veille sociale auprès 
des plus isolés et en assurant les fonctions 
de certaines administrations dont le person-
nel était en confinement. Merci donc à nos 
assistantes sociales, éducateurs spécialisés, 
conseillers en économie sociale et familiale, 
assistants des travailleurs médicaux sociaux, 
infirmières puéricultrices, sans oublier les 

agents administratifs, coordinateurs infati-
gables. Au chapitre de la Solidarité, l’action 
de nos assistants familiaux et de nos parte-
naires doit également être mise en avant. 

Je voudrais également souligner l’action de 
nos services qui œuvrent au sein des collèges 
afin de permettre aux élèves un apprentis-
sage confortable et sûr. Cette année, l’action 
se porte sur le restaurant scolaire du col-
lège de Vaucouleurs, par l’agrandissement 
des espaces et l’application des normes de 
plus en plus exigeantes. Le Département 
a prévu un plan de 82 millions d’euros sur 
15 ans pour mettre à un niveau très satisfai-
sant tous les collèges du département. Nos 
agents du service Éducation et ceux des Bâti-
ments accompagnent les utilisateurs dans 
leurs besoins en liens avec nos autres ser-
vices : Culture, Environnement, Sports, Res-
sources Humaines, Informatique, Patrimoine. 
Pour cette rentrée, nos agents en contact 
font le même constat que les enseignants : 
les élèves sont heureux d’être en cours. Les 
mesures barrières devenant un réflexe pour 
sauvegarder un droit précieux et inaliénable, 
celui de vivre ensemble.                   
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POUR 
CANDIDATER
Nos écoles meusiennes manquent 
de délégués ! Pour candidater, 
contactez l’Union des DDEN de la 
Meuse : 
dden.meuse@gmail.com

Bon à savoir : être DDEN d’une 
école où est scolarisé son enfant, 
ou relevant d’une collectivité 
dont on est élu, n’est pas possible

 CITOYENNETÉ 

ET SI VOUS DEVENIEZ DÉLÉGUÉ 
DÉPARTEMENTAL DE L’ÉDUCATION NATIONALE ?
Envie de vous engager comme personne-ressource de 
l’école publique ? Le Département a besoin de vous !

L e délégué départemental de 
l’Éducation nationale (DDEN) est 
un bénévole qui veille aux bonnes 

conditions de vie des enfants à l’école. Il est 
nommé par l’inspecteur d’académie pour 
une durée de quatre ans. Cet engagement 

est un acte citoyen. Il s’agit de s’investir dans 
le respect des principes d’égalité, de gratuité 
et de laïcité, en lien avec les inspecteurs de 
l’Éducation nationale, les élus et les parents. 
Il est membre de droit du conseil d’école.

Agir pour l’intérêt 
des enfants
Le DDEN exerce une fonction de contrôle 
et de vigilance sur divers points, comme 
l’inspection de l’état des locaux des écoles, 
la sécurité à l’intérieur ou à l’extérieur des 
bâtiments, les activités périscolaires ou en-
core les projets de travaux. Chaque année, 
il effectue des visites d’école et rédige un 
rapport pour l’inspecteur de circonscription 
et les élus. Il s’agit d’un regard neutre et ex-

térieur, ressource pour tous les acteurs et 
partenaires de l’école.

Les Rencontres pour l’emploi reviennent dans une nouvelle formule en raison
de la crise sanitaire. 

 EMPLOI 

DEUX FORUMS DES MÉTIERS CET AUTOMNE

Elles auront cette année 
un triple objectif :

•  La promotion et la valorisation des 
métiers porteurs,

•  L’accès aux actions de formation 
déployées sur le territoire meusien,

•  L’accès à l’emploi.

Rendez-vous samedi 14 novembre à la salle 
La Barroise de Bar-le-Duc, de 9h à 12h, pour 
retrouver les métiers du commerce, de l’in-
dustrie, du BTP et de l’agroalimentaire.
Pour tenter sa chance auprès d’acteurs de 
l’industrie agroalimentaire et de la logis-
tique, direction Commercy, au Château Sta-
nislas, mercredi 18 novembre, de 9h à 12h. 
Un zoom sur les métiers des industries fro-
magères et laitières sera également pro-

posé lors de ces deux forums. La Maison de 
l’Emploi meusienne en partenariat avec la 
Région Grand Est et Pôle Emploi, dédie ces 
évènements aux demandeurs d’emploi, aux 
jeunes sortis du système scolaire ou de l’ap-
prentissage, ainsi qu’aux salariés désirant 
évoluer.

Des opportunités 
à saisir
Le choix des secteurs représentés par ces 
forums est le fruit de la réflexion de la Ges-
tion prévisionnelle de l’emploi et des com-
pétences départementales. Ce sont ceux 
qui sont les plus impactés par les futurs 
départs en retraite. À noter que les métiers 
des services à la personne et aux collecti-
vités, et ceux liés à la fibre optique seront 
aussi à l’honneur. On retrouvera donc des 

organismes de formation, des syndicats 
professionnels, des chambres consulaires et 
des entreprises qui viendront témoigner sur 
leurs besoins, leurs métiers et leurs offres de 
formation.

INFOS PRATIQUES 
 Contact : Maison de l’Emploi 

au 03 29 45 71 70
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 4 

 LITTÉRATURE MÉMORIELLE 

LE TÉMOIGNAGE RARE 
D’UN « RÉCUPÉRÉ »

Ce groupement aide les agriculteurs qui ont du mal à acquérir des terres. Côté 
investisseur, c’est un placement intéressant et un soutien à l’agriculture locale.

 AGRICULTEUR 

GFAM : UNE AIDE 
AUX EXPLOITANTS AGRICOLES

C réé en 2016, le Groupement 
Foncier Agricole Mutuel de la 
Meuse (GFAM) est né d’une 

volonté d’organismes professionnels de 
s’unir pour aider les agriculteurs (Fédération 

Départementale des syndicats d’exploitants 
agricoles, Chambre d’agriculture, Jeunes 
agriculteurs et Sociétés d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural). Comment 
cela fonctionne ? « Des investisseurs 
apportent des fonds pour un porteur de 
projet, comme un jeune agriculteur qui ne 
peut pas acheter seul son terrain », confie 
Alain Richard, gérant du GFAM Meuse.

Six agriculteurs 
aidés depuis 2016
Les terres sont ensuite louées par le GFAM à 
l’exploitant selon un bail à long terme. L’agri-
culteur peut racheter ses parts au fil du temps 

pour devenir propriétaire : « Dernièrement, 
nous avons acheté 19 hectares de terres à 
Avioth pour deux frères exploitants de vaches 
laitières ». Toute personne peut investir dans 
le GFAM, à partir de 505€ la part. C’est un 
placement intéressant, sécurisé et exonéré à 
75% jusqu’à 300 000 € des droits de muta-
tion en cas de transmission de patrimoine à 
titre gratuit. Une opportunité d’investir tout 
en apportant son soutien à l’économie locale !

INFOS PRATIQUES 
Vous pouvez contacter le GFAM au

 03 29 83 30 28 
 gfam@fdsea55.fr

C ’est un sujet peu traité dans les ouvrages 
autour des parcours de soldat. Dans « La 
Grande Guerre d’un « récupéré » - Journal et 

correspondances de Lucien Lanois de 1914 à 1918 », 
imposant hypertémoignage, on retrouve une compilation 
de plus de 360 cartes postales, 640 lettres et d’un journal 
de guerre d’un soldat meusien, réunis par sa petite-fille, 
Gisèle Lanois. Lucien Lanois, blessé à différentes reprises, 
a transité entre les hôpitaux et différentes missions au 
front.

Un regard unique sur la guerre
Cet ouvrage est un formidable exercice de présentation 
sur la représentativité de la vie d’un soldat. Au travers de 
ses correspondances, on plonge au cœur des pensées d’un 
homme. Tout au long de la guerre, Lucien avait rempli des 

petits carnets de notes. À 85 ans, il avait ensuite réécrit 
ses souvenirs dans des cahiers transmis à ses enfants et 
petits-enfants. Sa petite-fille, Gisèle Lanois, auteure du 
livre, a mené un travail d’enrichissement et de publication 
remarquable.

LA GRANDE GUERRE 
D’UN « RÉCUPÉRÉ »
Journal et correspondances de Lucien Lanois 
de 1914 à 1918
635 pages - Prix : 29 €
Pour plus d’infos : www.edhisto.eu

Les mémoires d’un soldat de la Grande Guerre, 
publiées par sa petite-fille sont le reflet d’une 
réalité parfois méconnue, celle des « récupérés », 
blessés plusieurs fois mais repartis au front. 
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Budget Participatif : 
Les projets éligibles 
au suffrage des Meusiens
La saison 1 du Budget Participatif meusien aborde 
son ultime phase : le vote final. Lors de cette der-
nière étape, les Meusiens et les Meusiennes ont de 
nouveau la parole puisqu’ils peuvent voter et décider 
des projets qu’ils veulent voir réalisés.

159 PROJETS, REFLETS DE LA CRÉATIVITÉ 
ET DE LA SOLIDARITÉ MEUSIENNES
Le vote des Meusiens sur les projets a été 
reporté en raison de la crise sanitaire. De 
tous les territoires du département, 159 
projets ont franchi l’étape de l’instruction 
pour être techniquement, juridiquement 
et financièrement en mesure d’être sou-
mis au vote. Des centaines de personnes, 
experts, associations, entreprises ont été 
sollicités pour vérifier la faisabilité, le 
coût, les bases juridiques du projet… Les 
élus des communes et des communautés 
de communes concernées, se sont égale-
ment prononcés pour soutenir le projet, 

pour participer à son financement quand 
elles acceptaient d’en assurer la maîtrise 
d’ouvrage. Ce travail d’instruction permet 
de soumettre aux Meusiens des projets 
qui sont tous en mesure de se réaliser. 
Ce choix est la clé de voûte du Budget 
Participatif : les Meusiens et Meusiennes 
décident ce qui est bon et utile pour 
le Département et ses territoires, et 
actionnent par leur vote des moyens 
financiers pour la réalisation des projets 
qu’ils auront choisis.
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 UNE CAMPAGNE DE 
VALORISATION DES PROJETS 

Afin de mobiliser 
et d’inciter les citoyens à voter 

pour leurs projets, un kit de 
communication a été mis à 

disposition des candidats sous 
forme de tutoriels vidéo et 

d’affiches. Les projets soumis au 
vote font l’objet d’une publication 

numérique consultable sur le 
site : jeparticipe.meuse.fr, et 

d’une publication sous forme de 
catalogue de 60 pages édité par 
le Département, disponible dans 

les mairies et 
points de vote. 

BUDGET PARTICIPATIF



*Chiffres pour la période 2013-2018.
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LE VOTE FINAL !
Depuis le 10 octobre et jusqu’au 
15 novembre 2020, les Meusiens peuvent 
voter pour leurs projets préférés et désigner 
ceux qui bénéficieront de l’enveloppe de 
financement d’un million d’euros votée 
par le Conseil départemental de la Meuse. 
Pour participer à ce vote, il faut avoir une 
attache en Meuse et avoir au moins 11 ans. 
Tout bulletin de vote devra comporter 
entre 3 projets minimum et 10 maximums. 
Il est possible de voter sur la plateforme 
numérique www.jeparticipe.meuse.fr, 

rubrique « Budget Participatif » ou à l’aide 
du bulletin de vote ci-contre, en le déposant 
dans l’une des urnes déployées dans les 
mairies et CODECOM associées au scrutin (liste 
consultable sur jeparticipe.meuse.fr).

À SUIVRE ! 
Le règlement qui a été construit avec les Meusiens reste parfois 
complexe. Cependant sa stricte application était la seule 
voie pour garantir le traitement équitable de toutes les idées 
proposées. Des notions déterminantes, comme l’exclusion de 
toute activité économique, nécessiteront une plus grande 
pédagogie en amont du dépôt d’idées, certains seuils pourront 
peut-être s’assouplir. Nous avons cependant amélioré bien 
des points pour rendre notre Budget Participatif plus simple 
d’accès, plus ouvert à toutes et tous. Il appartiendra à la 
Commission Citoyenne de se prononcer et de mettre en place ces 
améliorations dans la prochaine édition du Budget Participatif.

 Priorité sanitaire  
 au vote numérique 
Des urnes sont disponibles dans la 
plupart des communes meusiennes 
mais les conditions sanitaires actuelles 
nous imposent de vous inciter au vote 
électronique. Créer un compte ne vous 
prendra pas plus de 2 minutes. Le vote 
repose sur des logiciels qui ont fait 
leurs preuves dans la fiabilité de ce vote 
numérique dont les modalités et les 
résultats seront soumis à l’appréciation 
de la Commission Citoyenne. 
Le dépouillement des bulletins « papier » 
se déroulera du 24 au 25 novembre dans 
les locaux du Conseil départemental de 
la Meuse, toujours sous l’autorité de la 
Commission Citoyenne. Il sera ouvert au 
public dans des conditions qui seront celles 
de la réglementation sanitaire à ces dates.    
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Bulletin de vote

 Je certifie avoir une attache en Meuse (familiale, fiscale, autre)

 Je certifie avoir au moins 11 ans

Je vote pour 3 projets minimum et 10 maximum 
en inscrivant proprement le numéro associé à l’idée 

(visible sur la plateforme ou dans le catalogue).

du 10 octobre au 15 novembre 2020 sur :

(Tout bulletin incomplet ou ne répondant pas à la consigne sera considéré comme nul 
/En cas de doublon avec un vote numérique, seul le vote numérique sera comptabilisé)

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10

La plateforme

 numérique  dédiée

jeparticipe.meuse.fr

 Le bulletin de vote papier

à déposer dans les urnes mises

à disposition (liste complète

sur jeparticipe.meuse.fr) 

Pour toutes questions :
budgetparticipatif@meuse.fr
03 29 45 77 50

Nom .........................................................  Prénom .........................................................

Votez
ou
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Développement durable

 GASPILLAGE ALIMENTAIRE  

DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS 
DANS NOS COLLÈGES !
Engagé dans une démarche de transition écologique, le Département de la 
Meuse, responsable de la restauration en collèges, a lancé, en 2018, une 
étude-pilote pour lutter contre le gaspillage alimentaire au sein de trois 
établissements scolaires.

A u niveau national, 
en restauration 
scolaire, chaque 

collégien gaspille, en 
moyenne, 115 grammes de 
nourriture par repas. En se 
basant sur une moyenne 
de 400 couverts par jour, 
le poids théorique des 
denrées jetées s’élève à près 
de 6,4 tonnes par an. Face à ce 
constat, le Département de la Meuse 
a choisi de se mobiliser sur la thématique 
de la lutte contre le gaspillage alimentaire au 

sein des établissements scolaires. 
Trois collèges volontaires ont 

choisi de s’inscrire dans une 
phase d’expérimentation en 
novembre 2018 : Clermont-
en-Argonne, Commercy et 
Étain. Après une pesée des 
déchets de la restauration 

scolaire, à l’occasion de 
la Semaine européenne de 

réduction des déchets, un plan 
d’action a été mis en place dans 

les trois collèges avec l’objectif d’une 
diminution de 30 %.

C’est parti pour 
trois nouveaux 
collèges !
Depuis la rentrée de 
septembre 2020, les collèges 
d’Ancemont, de Montmédy 
et de Saint-Mihiel ont 
entamé leur étude 
respective de lutte contre 
le gaspillage alimentaire. 
Ils bénéficient aussi 
d’un accompagnement 
spécifique organisé par 
le Département et d’un 
bureau d’étude spécialisé, 
ORGANEO. Après un état 
des lieux du service de 
restauration scolaire et 
une première campagne de 
pesées des déchets, rendez-
vous l’an prochain pour 
mesurer l’impact de cette 
démarche. On espère de 
beaux résultats !

LE CHIFFRE CLÉ : 
6,4 TONNES

C’est le poids moyen des 
denrées alimentaires 
jetées chaque année 

en France dans la 
restauration scolaire.

Un composteur au collège 
de Commercy
L’établissement a bénéficié d’un 
accompagnement à la mise en place 
d’un site de compostage afin de valoriser 
les biodéchets de la cantine de façon 
autonome. Depuis septembre 2019 et 
à la suite d’une formation, les agents 
départementaux compostent désormais 
les biodéchets de leur restauration.
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LA MEUSE EN ACTIONS
Développement durable

26% de réduction du gaspillage alimentaire en moyenne 
en un an sur trois collèges pilotes 

 GUIDE DES GESTES ÉCOCITOYENS 

Vous avez dit « Transition » ? 
Aujourd’hui, on observe une réelle prise de conscience de 
la nécessité de s’engager en faveur de l’environnement. 
Nous sommes tous concernés, que nous soyons une 
collectivité, une association, un chef d’entreprise, un 
particulier, mais aussi parent, grand-parent ou enfant. 
Nous sommes tous acteurs du changement, c’est 
notre avenir que nous tenons entre les mains. Alors 
pour donner un coup de pouce à celles et ceux qui 
souhaitent s’engager dans une démarche de transition, 
le Département a créé un guide didactique rempli d’infos 
et de bons conseils pour vous lancer progressivement 

dans l’aventure. Comment réduire ses consommations 
d’électricité et d’eau, mieux préserver la biodiversité, 
repenser ses déplacements, s’approvisionner 
localement ? Une succession de propositions que 
vous pouvez cocher dans le guide afin de suivre votre 
progression et vos économies ! N’hésitez pas à nous 
faire un retour sur les réseaux sociaux pour partager vos 
réussites.

Disponible sur le site web
 www.meuse.fr

Transition écologique, 
suivez le guide !
Une personne produit environ 50 kg de 
déchets de cuisine et 200 kg de déchets 
de jardin par an soit 250 kg de déchets 
pouvant être valorisés en compost 
directement sur nos potagers. 
Une réelle économie pour le porte-
monnaie mais aussi pour le climat 
puisque vous économiserez ainsi 12 kg 
de CO2/an.
Pour vous lancer dans cette action 
écoresponsable, vous pouvez donc :
1)  Contacter votre collectivité pour 

savoir si elle peut vous fournir un 
composteur et/ou un bio-sceau 
et vous accompagner dans la 
démarche.

2)  Vous équiper d’un composteur ou 
même en confectionner un avec des 
palettes de récupération. Une expérience 

qui fait des émules

En novembre 2019, une seconde campagne de 
pesée a été organisée, avec les mêmes menus 
que lors de la première campagne un an au-
paravant, afin d’avoir une mesure objective de 
l’impact du projet. Résultat : 26% de réduction 

du gaspillage alimentaire en moyenne sur les 
trois établissements, en seulement un an, soit 
quasiment l’objectif fixé ! Les résultats positifs 
de cette étude pilote ont amené le Départe-
ment à déployer l’action dans tous les collèges 

meusiens sur la période 2020 à 2024. Pour ces 
douze autres établissements scolaires, l’objectif 
est triple : diminuer les pertes en nourriture, fa-
voriser une alimentation plus durable et locale, 
participer à l’éducation à l’environnement des 
collégiens. Cette démarche engagée par le Dé-
partement de la Meuse est soutenue par l’ADE-
ME. Les collégiens s’engagent dans la transition 
écologique également à travers le recyclage des 
biodéchets.

Je valorise

 mes déchets 

xxxx xxxxxxx

Émissions de CO2 évitées 
par le transport et le
stockage de carbone 
(équivaut à 50km 
de voiture)
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POUR EN SAVOIR +

ENVIRON�

NEMENT

Je contacte ma collectivité 
pour savoir si elle peut me 
fournir un composteur 
et/ou un bio-sceau et 
m’accompagner dans 
ma démarche

Je m’équipe 
d’un composteur

Le compostage est une solution 
simple et accessible pour réduire 

la quantité de déchets dans ma 

poubelle, en jardin comme en 

immeuble, pour valoriser

 mes déchets organiques 

de cuisine et de jardin.

DÉCHETS

200 kg
de petits 
déchets 
de jardin

50 kg
de déchets 
de cuisine

12 kg
de CO

2

Économies

250 kg
de déchêts

POUR 1 PERSONNE

SUR 1 AN

valorisés

4. 4
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BON À SAVOIR

Une équipe dédiée 
de 4  techniciens 

au service des 
collectivités 
et de leurs 

groupements.

LA MEUSE EN ACTIONS
Territoires

 INGÉNIERIE 

QU’EST-CE QUE L’ASSISTANCE  
TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE ?
Le Département apporte son appui aux collectivités dans les domaines de l’aménagement, 
de la voirie et de l’habitat. Présentation de cette aide à la mise en œuvre de projets, 
illustration de la solidarité territoriale.

C onstruction d’un city-stade à Neuville-sur-
Ornain, réalisation d’un plateau surélevé à 
Laimont ou encore création d’une rampe 

d’accessibilité PMR (Personne à mobilité 
réduite) à Demange-Baudignécourt : 
voici trois exemples concrets pour 
lesquels les communes ont pu faire 
appel à l’assistance technique 
départementale. Cette compétence, 
renforcée par la loi NOTRe de 2015, 
vise à accompagner les communes 
et leurs groupements dans la 
réalisation de leurs projets et la 
gestion patrimoniale de la voirie. Le 
but : apporter tous les outils d’ingénierie 
aux territoires ruraux afin de sécuriser au 
maximum la mise en œuvre de leurs projets.

Un accompagnement 
de A à Z
En pratique, l’assistance technique départementale est aux 
côtés des porteurs de projet, à chaque étape, de l’identifica-
tion des besoins à sa réalisation. Elle vient notamment en 
appui du recrutement des entreprises, des maîtres d’œuvre 
ou encore des cabinets dans le cadre d’une étude de 
faisabilité (rédaction du dossier de consultation, assistance 
pour les procédures de publicité, proposition d’un rapport 
d’analyse des candidatures et des offres, etc.). Cet accompa-

gnement souligne l’importance et la technicité de la phase 
pré-opérationnelle d’un projet. C’est un service payant, qui 

s’adapte aux besoins des collectivités.

Un appui spécifique 
pour la voirie

L’assistance technique départementale 
intervient aussi en soutien dans le 
cadre de la gestion administrative, 
réglementaire et technique du patri-
moine routier et de la surveillance des 
ouvrages d’art des collectivités, selon 

des conventions pluriannuelles de trois 
ans. Assistance à la préparation des arrê-

tés de circulation, à la gestion des autorisa-
tions de voirie, à l’élaboration d’un programme 

d’entretien et de réparation de la voirie commu-
nale… Voici quelques exemples sur lesquels le Départe-

ment peut accompagner les collectivités.

INFOS PRATIQUES
- Direction des Territoires
Services Aménagement et Développement 
des Territoires

 03 29 45 78 18
- Agence Départementale d’Aménagement (ADA) 
du secteur de votre collectivité

  sera aussi accessible sur meuse.fr

Le city-stade de Neuville-sur-Ornain Plateau surélevé à Laimont Rampe d’accessibilité PMR 
à Demange-Baudignécourt
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Développement durable

 ATTRACTIVITÉ 

NOTRE AGENCE AU TRAVAIL
Meuse Attractivité a développé sa feuille de route pour accroître le développement 
économique, touristique et la notoriété de notre département. Point d’étape.

L’attractivité, un enjeu capital pour l’avenir 
du territoire meusien 
La nouvelle équipe de Meuse Attractivité, constituée autour du Président Pascal 
RIBOLZI, et de Stéphane LAGNEL, Directeur général, souhaite inscrire pleinement 
son action dans une logique de dynamisation et de rayonnement du territoire 
meusien sur la scène régionale, nationale, voire internationale, dans un contexte 
fortement concurrentiel et impacté par les effets de la crise de la Covid-19.

M euse Attractivité, créée le 
13 novembre 2019, est née 
d’une volonté partagée entre la 

Région Grand Est, le Conseil départemental 
de la Meuse, les EPCI, les chambres 
consulaires et le GIP Objectif Meuse. 
L’objectif : construire collectivement une 
entreprise sous forme d’agence afin de 
relever les défis du développement de la 
Meuse à travers trois axes stratégiques. 
Tout d’abord, l’accent est mis sur le 
développement économique avec un 
appui aux territoires et aux entreprises 
pour favoriser le maintien et l’implantation 
d’activités.  Puis,  le développement 
touristique, avec le déploiement et la 
commercialisation d’une offre structurée 
visant à la promotion du territoire, est au 
cœur de la démarche. Enfin, la priorité est 
donnée à la mise en place d’actions de 
communication et de marketing territorial 
pour présenter les atouts du territoire avec 
une entrée unique.

Une terre de talents
Un plan d’action, décliné sur cinq ans, est 
fondé sur deux grandes missions : d’une part, 
l’accompagnement des entreprises dans leurs 
projets de développement et l’intégration de 
nouvelles entités pour consolider l’existant 
; d’autre part, le développement d’une offre 
territoriale en favorisant et en accompa-
gnant les nouveaux projets par le biais 
d’actions de promotions ciblées. En pratique, 
il s’agira notamment d’être à l’écoute et de 
répondre aux besoins de compétences des 

entreprises, de construire et de déployer une 
stratégie d’attractivité par filière et de mettre 
en œuvre le schéma touristique de la Meuse. 
Le but : créer de l’emploi afin d’attirer de 
nouveaux talents sur notre territoire.

INFOS PRATIQUES
Pour tout renseignement, contactez :
Meuse Attractivité

 03 29 45 78 40
 contact@lameuse.fr
 lameuse.fr
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Patrimoine bâti

En chiffres 

452
élèves accueillis

400
repas servis par jour

9 agents
départementaux dont 4 dédiés 

à la restauration

 TRAVAUX 

L’ESPACE RESTAURATION
DU COLLÈGE DE THIERVILLE
BIENTÔT RÉNOVÉ
D’importants aménagements devraient démarrer au premier trimestre 2021 
au niveau de la restauration du collège Saint-Exupéry afin d’accueillir les 
élèves et le personnel dans des conditions optimales.

C onstruit en 1971, le collège 
Saint-Exupéry de Thierville-sur-
Meuse dispose actuellement 

d’un espace de restauration (espaces de 
préparation et réfectoire) de 559 mètres 
carrés. La salle de restauration 
peut accueillir 153 personnes. Afin 
d’améliorer les conditions de travail des 
agents et le cadre de vie des collégiens, 
le Département a engagé en 2017 une 
étude au sujet de la réhabilitation des 
espaces de préparation des repas et 
d’une extension du réfectoire. Au final, 
le scénario retenu consiste à réaliser 
une double extension sur 200 mètres 
carrés. Face à la complexité technique 
et fonctionnelle de l’opération de 
réhabilitation d’une cantine collective, à 
réaliser en site occupé par le personnel 
et les collégiens, le Département 
a choisi de lancer un concours de 
maîtrise d’œuvre restreint sur esquisse. 
À l’automne 2019, le projet proposé 
par le cabinet d’architectes HAHA, 
assisté des bureaux d’études SIGMA, 
SOLARES BAUEN, CLIC, PROJELEC et 
VENATHEC, a été désigné lauréat.

Allier confort 
et technicité
Entre autres, les travaux auront pour but 
de créer un réfectoire de 250 mètres carrés 
pouvant accueillir 202 places assises, des 
espaces de préparation aux dernières 
normes sanitaires et des vestiaires pour les 
agents de la restauration. Il s’agira aussi de 
modifier les sanitaires réservés aux élèves 
et accessibles depuis la cour, d’améliorer le 
confort de tous avec un apport maximal de 
lumière naturelle dans les aménagements 
ou encore d’optimiser le confort thermique 
du bâtiment. À noter que le bois sera le 
matériau privilégié pour cette opération 
dans l’optique de la mise en œuvre d’une 
démarche à haute qualité environnemen-
tale. En un mot : un projet alliant fonctionna-
lité, accessibilité, performances techniques, 
acoustiques et confort ! Le coût prévisionnel 
des travaux est estimé à 1,9 million d’euros. 
L’opération bénéficie du soutien de l’État 
au travers de la Dotation de soutien aux 
initiatives des départements à hauteur de 
30,62 %. Prévus pour s’étaler sur 16 mois 
et en plusieurs phases, les travaux devraient 
débuter au cours du premier trimestre 2021.

Une nouvelle salle de 
restauration de 250 mètres 
carrés de 202 places assises 
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Solidarité

Lu t t e r  c o n t r e  l a  f r a c t u r e 
numérique avec un service 
d’écrivain public numérique, 

renforcer la présence des services 
publics dans notre territoire rural, 
donner un espace de vie sociale aux 
habitants des villages. Voici quelques-
uns des objectifs de Maxilien. Déployé 
sur le département, ce bus itinérant est 
un véritable guichet mobile embarqué 
pour venir en aide aux personnes, 
souvent éloignées du numérique ou 
encore de l’accès aux droits. Ce projet 

expérimental et innovant sur trois ans 
est animé par différents partenaires 
et acteurs comme le Département 
de la Meuse, l’État, les Maisons de la 
Solidarité de Verdun Jean Pache, de 
Saint-Mihiel et de Revigny-sur-Ornain, 
le PETR Cœur de Lorraine et les maires 
des communes concernées.

Au plus près du public
Maxilien a pour vocation de réduire les 
inégalités géographiques, parfois aggra-
vées par les inégalités sociales, favoriser 

l’accès aux services et aux soins, aider à 
la mobilité et diminuer l’isolement nu-
mérique. Le véhicule est présent une de-
mi-journée par mois dans une trentaine 
de villages répartis sur les communautés 
de Communes de Fresnes-en-Woëvre, du 
Sammiellois, des Côtes de Meuse-Woëvre 
et de l’Aire à l’Argonne. Il apporte des 
réponses de premier niveau aux de-
mandes concernant les démarches du 
quotidien. Un bureau confidentiel et un 
espace convivial sont ainsi proposés aux 
personnes reçues. Un agent propose sur 
place un accès aux démarches en ligne et 
peut informer sur diverses thématiques. 
Le but : être au plus proche de la popu-
lation, de ses attentes et des probléma-
tiques spécifiques en termes d’accès aux 
services en milieu rural, mais aussi de 
permettre aux habitants de se rencon-
trer, d’échanger, de partager. Maxilien, 
c’est une offre d’accueil de proximité qui 
développe du lien social sur tous les ter-
ritoires !

 SOLIDARITÉ 

MAXILIEN : À VOTRE SERVICE !

Nouveau ! Un véhicule itinérant de solidarité sillonne le territoire meusien afin de 
favoriser l’accès aux droits des publics empêchés ou en difficulté dans nos zones rurales.

Maxilien, c’est :
- une démarche innovante et expérimentale sur 3 ans ;
-  un guichet unique mobile co-construit avec les services 

départementaux et de l’État ;
- un nouveau service pour les publics.
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LA MEUSE EN ACTIONS
Insertion

A teliers, chantiers d’insertion, 
associations intermédiaires, 
entreprises de travail temporaire 

d’insertion et entreprises d’insertion… Ces 
structures permettent à des personnes 
exclues du marché du travail de s’inscrire 
dans des parcours d’insertion durable. 
Le Département, compétent en matière 
des politiques d’accompagnement vers 
l’emploi, soutient ces structures. Outre 
une enveloppe d’1,35 million d’euros, il 
propose une aide financière aux dispositifs 
innovants, comme la Reconnaissance 
des Savoir-Faire Professionnels (RSFP).

Valoriser ses 
compétences
La RSFP permet aux personnes, n’ayant 
pas les prérequis pour accéder aux 
systèmes traditionnels de validation des 
acquis, de faire reconnaître leurs com-
pétences professionnelles. Ce dispositif 
est aussi destiné à valoriser le travail des 
encadrants techniques, qui suivent une 
formation pour devenir référents RSFP. 
Le 4 décembre 2019, huit salariés en CDI 
ont été mis à l’honneur et cinq encadrants 
techniques ont été reconnus référents.

Jessyca Lellouche Accompagnatrice 
socio professionnelle à Verdun 
Chantiers :
« J’ai commencé salariée en insertion à 
Verdun Chantiers en me disant « vaut 
mieux ça que rien». Cette structure 
m’a vraiment tendu la main, j’y ai 
tout appris. J’ai également beaucoup 
travaillé pour arriver là où j’en suis. 
Aujourd’hui je me sens complète, je me 
lève pour mes enfants et pour ce que je 
fais ici. Le chemin peut être compliqué, 
mais j’ai vu beaucoup de personnes 
faire de beaux parcours »

Virginie Poletti, Encadrante 
technique d’insertion à Verdun 
Chantiers :
« Au début de cette expérience, 
c’était très compliqué pour moi. 
L’accompagnement ici m’a permis 
de reprendre confiance en moi et de 
faire ressortir des connaissances et 
compétences dont j’ignorais l’existence. 
J’ai suivi plusieurs formations dans la 
vente et celle d’encadrant technique 
d’insertion. J’aurais pu travailler ailleurs 
mais il m’aurait manqué la partie 
accompagnement. J’ai trouvé ma voie ». 

 Jonathan Antoni, coordinateur de 
chantiers aux Chantiers de la Côte et de 
la Woëvre :
« Si un gars vient jusqu’au chantier c’est 
déjà ça, c’est qu’il y a quelque chose à 
faire. Après une phase d’observation, 
j’entre en contact avec la personne et 
on commence à avancer. Le travail est 
différent en fonction de chacun. Mon 
vécu me permet de créer et d’entretenir 
des liens, je sais par où ils passent. La 
RSFP n’est pas évidente à mettre en 
place. Mais elle permet une reprise de 
confiance en soi, et ça c’est énorme. »

 EMPLOI 

LES STRUCTURES D’INSERTION  
PAR L’ACTIVITÉ
ÉCONOMIQUE MOBILISÉES
Au nombre de 29 en Meuse, elles jouent un rôle essentiel au niveau du développement 
économique, solidaire et durable sur les territoires, et créent des emplois.

En 2019, plus de 1 613 personnes, dont 408 bénéficiaires 
du RSA, ont travaillé dans ces structures meusiennes.
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Insertion

En lien avec Pôle emploi et la CAF, les services 
du Département ont travaillé sur une foire 
aux questions, à destination des bénéficiaires 

du RSA, des employeurs ou encore de tous les 
acteurs de l’emploi. Conséquences de la reprise 
d’un emploi, aides au déplacement, questions sur 
l’indemnisation en cas de changement d’emploi, etc. 
Voici, ci-dessous, quelques exemples de questions/
réponses que vous pouvez retrouver en ligne.

Je travaille quelques jours 
en étant au RSA. Est-ce que 
je vais perdre de l’argent ?
Non. Réaliser un emploi temporairement ne vous 
fait pas perdre de l’argent. Vos droits potentiels 
au RSA sont réévalués pour vous garantir des 
ressources au moins égales à celle du RSA plein. 
De plus, dès que des revenus d’activités sont 
indiqués, les droits potentiels à la prime d’activité 
sont calculés. Le fait d’être salarié vous permet 
également de cotiser en vue de percevoir de 
possibles indemnités chômage ou droits retraite.

Mon fils a 19 ans. S’il travaille 
pendant les vacances, vais-je 
perdre nos droits au RSA ?
Non. Même s’il travaille à temps plein 
pendant deux mois, il sera temporairement 

exclu du mode de calcul de vos droits au 
RSA. S’il travaille moins, votre foyer perçoit 
la prime d’activité. Pour des simulations, 
rendez-vous sur mesdroitssociaux.gouv.fr

Je ne peux pas me rendre 
à mon travail à pied, loin de 
mon domicile. Est-ce que vous 
pouvez m’aider ?
Oui. Des aides à la mobilité existent en 
plus du covoiturage entre collègues ou 
via des plateformes dédiées telles que 
Blablacar. Plus de précisions sur meuse.fr

Je pense démissionner pour 
changer d’emploi. Pôle Emploi ne 
m’indemnisera pas, mais aurais-
je droit temporairement au 
RSA ?
Non. Tout bénéficiaire du RSA est tenu 
de démontrer des démarches actives 
d’insertion. Démissionner n’en témoigne 
pas. De rares dérogations sont possibles.

INFOS PRATIQUES
 03 29 45 76 53
  Une FAQ spéciale « Entrée en formation » sera aussi 
accessible sur meuse.fr

 di.rsa@meuse.fr 

Une foire aux questions est disponible sur le nouveau site internet du Département. 
L’objectif : répondre à toutes vos interrogations.

 EMPLOI 

UNE FAQ SUR LE RSA
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 MÉMOIRE 

L’HISTOIRE AU FIL DES OUVRAGES
La 17e édition du salon du livre d’histoire de Verdun réunira les 7 et 8 novembre 
tous les lecteurs passionnés par l’Histoire en général.

LA MEUSE EN ACTIONS
Histoire

Réunir auteurs et public, même si la crise 
sanitaire est présente. Organisé par la 
Mission Histoire, le Salon du livre d’histoire 

aura à cœur, dans le respect des gestes barrières, 
de mener à nouveau cette mission. Une rencontre 
entre Régis Hector, dessinateur de la BD « Les 
nouvelles z’aventures d’Oscar et Mauricette », et 
des scolaires, aura notamment lieu autour de la 
thématique du soldat inconnu. Pendant deux 
jours, de nombreux auteurs viendront présenter 
leurs ouvrages sur la géopolitique, les relations 
internationales, l’Histoire et la Grande Guerre. Le 
salon sera aussi dédié aux livres anciens avec 
un espace réservé aux bouquinistes, ainsi qu’un 
coin réunissant des auteurs jeunesse de BD.
Enfin, un espace jeux de société historiques 
sera proposé en libre accès au public.

La traditionnelle 
remise des prix
Divers temps forts rythmeront le salon, à l’image 
des remises des prix « Sergent Maginot » et « Guerres 
et Paix » qui auront lieu le samedi 7 novembre à 
10h30 au cinéma Caroussel. Pour le premier prix, 
on retrouvera notamment en lice « Les officiers 
français de la Grande Guerre » de Christian Benoit, 
«La tranchée des Poncifs » du Général Elrick Irastorza, 
« L’impensable défaite, l’Allemagne déchirée 1918-
1933 » de Gerd Krumeich, « Une île dans la guerre, 
la Corse 1914-1918 » de Jean-Paul Pellegrinetti 
et « Avènement d’une culture visuelle de guerre : le 
cinéma en France de 1914 à 1928 » de Laurent Veray. 

Pour le second prix sont nommés « Elles ont suivi de 
Gaulle, histoire du corps des Volontaires françaises » 
de Sébastien Albertelli, « La géographie, reine des 
batailles » de Philippe Boulanger, « Otages, une 
histoire, de l’Antiquité à nos jours » de Gilles Ferragu, « 
S’adapter pour vaincre, comment les armées évoluent » 
de Michel Goya et « Les maquisards, combattre 
dans la France occupée » de Fabrice Grenard.

 INFOS PRATIQUES 
De 10h à 18h
Palais épiscopal de Verdun
Entrée libre
Renseignements : 
Mission Histoire 
du Département de la Meuse

 03 55 25 01 17
 Mission-histoire@meuse.fr

Les autres temps forts
Une table ronde des lauréats sera organisée à l’occasion 
du salon et aura également lieu au cinéma Caroussel, le 
7 novembre, après la remise des prix.
Durant les 2 jours, un stand « Forêt d’exception » sera animé 
par l’ONF et l’écrivain Jean-Paul Amat, professeur émérite de 
l’université de Paris-Sorbonne.
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Musée

 MÉMOIRE 

NOTRE HÉRITAGE COMMUN
À partir de décembre 2020, retrouvez à Spincourt la première 
exposition itinérante sur l’histoire partagée du territoire 
transfrontalier de la Grande Région, berceau de la construction 
européenne.

O ur Common Heritage », tel 
est le nom de l’exposition 
évènement créée par la 

collaboration transfrontalière pilotée par 
le partenaire wallon Idelux (Département 
de la Meuse, Communauté de Communes 
Damvillers-Spincourt, Communauté 
d’Agglomération du Grand Verdun/Office 
de Tourisme du Grand Verdun…) dans 
le cadre du projet « Land of Memory » 
cofinancé par le fonds européen FEDER 
au titre du programme de coopération 
transfrontalière INTERREG VA Grande 
Région. Elle présentera sous un angle 
inédit l’histoire vécue dans les territoires 
transfrontaliers de la Grande Région 
(Belgique, Grand-Duché de Luxembourg, 
Allemagne et France). L’évènement 
sera de taille puisque notre territoire 
accueillera en premier cette exposition. 
En effet, elle fera escale en Meuse, à 
deux reprises, tout d’abord à compter 
de décembre 2020 jusqu’à février 2021 
à Spincourt, puis à Verdun, d’octobre 
2021 à février 2022. Elle passera aussi 
par Bastogne, Saarbrücken, Hosingen et 
Liège. Cinq albums géants et un espace 

d’expérience immersive viendront retracer 
les périodes de l’avant Première Guerre 
mondiale jusqu’à la création de l’Europe. 
Pour donner une dimension intime à 
l’exposition, le choix de présenter des 
albums photos a été fait. De beaux 
témoignages de scènes de vie civile et 
militaire en temps de guerre et de paix.

Un témoignage rare
Les albums photos s’organisent autour 
d’un container et offrent une dimension 
spectaculaire au projet au travers d’un 
parcours visuel et sonore inédit. Outre les 
périodes avant les conflits de 14-18 et de 
39-45, on retrouvera aussi une évocation 
des années de guerre et les débuts de la 
construction européenne. « Our Common 
Heritage » est un véritable panorama des 
sites de mémoire de tous les territoires du 
projet. Sa portée, à la fois pédagogique et 
mémorielle, offre l’opportunité de mieux 
saisir, notamment pour les plus jeunes, 
comment la connaissance de l’histoire 
permet de mieux appréhender le présent, 
le futur et les enjeux d’une mémoire 
partagée.  

 INFOS PRATIQUES 
Pour plus d’infos

 expo.landofmemory.eu «

Qu’est-ce que la 
Grande Région ?

C’est une destination touristique 
transfrontalière, regroupant cinq 
régions sur quatre pays. Cette 
Grande Région regroupe la province 
de Luxembourg et celle de Liège, 
la Lorraine en région Grand Est, 
le Grand-Duché de Luxembourg, 
le Land de la Sarre et le Land de 
Rhénanie-Palatinat. Elle couvre 
65 401 km² que, de jour en jour, 
sillonnent 250 000 frontaliers.

    Communiqué de presse, juillet 2020 

SAVE THE DATE 

 
 

Our Common Heritage  
 

À partir de décembre 2020 
 

1ère exposition itinérante sur l’Histoire partagée du territoire transfrontalier  
de la Grande Région, berceau de la construction européenne 

Belgique, Grand-Duché de Luxembourg, Allemagne, France 
 

Projet ambitieux et fédérateur de « Land of Memory », l’exposition itinérante Our Common Heritage 
abordera de manière originale et tout à fait inédite l’Histoire vécue dans les territoires transfrontaliers 
de la Grande Région*, dont l’empreinte marque toujours le contexte géopolitique actuel. 
Dès décembre 2020 et jusqu’en 2022, Our Common Heritage sillonnera la Grande Région pour une 
rétrospective historique photographique allant de l’avant-Première Guerre mondiale jusqu’à la 
création de l’Europe. 
 

5 ALBUMS GEANTS ET UN ESPACE D’EXPERIENCE IMMERSIVE 
 

Pour donner à voir et à comprendre la réalité de l’Histoire telle qu’elle a été vécue par les habitants de ces territoires, 
l’exposition s’appuie sur un support familier: les albums photos qui témoigneront de la vie civile et militaire en temps 
de guerre et de paix. 
Une collecte préalable auprès des populations locales aura permis d’inclure des images et autres documents d’archives 
personnels conférant une dimension intime à cette exposition. 
La première présentation se tiendra à Spincourt en Meuse à partir de décembre 2020.   
 

  
 
* La Grande Région regroupe :  
- la province de Luxembourg et celle de Liège, 
- la Lorraine en région Grand Est, 
- le Grand-Duché de Luxembourg, 
- le Land de la Sarre et le Land de Rhénanie-Palatinat. 
 
La Grande Région couvre 65.401 km² que, de jour en jour, sillonnent 
250.000 frontaliers. 
 

 
1-2                  
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LE GOÛT DES AUTRES
Brigitte Rouyer

Aujourd’hui retraitée, Brigitte Rouyer a travaillé pendant sept ans dans un Ehpad du 
territoire. Une expérience très enrichissante dont elle témoigne aujourd’hui, qui pourrait 

faire naître des vocations auprès des plus jeunes.

I l existe des destinées et 
des parcours personnels 
et professionnels parfois 

étonnants. Pour Brigitte Rouyer, 
travailler dans le domaine de 
l’aide à la personne n’était pas 
forcément une vocation. Et 
pourtant, elle confie aujourd’hui 
qu’il s’agit de sa plus belle 
expérience. « Après avoir 
travaillé pendant trente ans 
dans le domaine de la vente, 
j’ai ensuite consacré du temps 
à élever ma fille. Puis, j’ai de 
nouveau cherché à exercer une 
activité professionnelle. J’ai ainsi 
été engagée en tant qu’agent 
d’entretien à l’Ehpad Jacques 
Barat-Dupont de Sommedieue en 
2013 », se remémore-t-elle. Un 
nouveau domaine professionnel 
que Brigitte Rouyer a intégré 
un peu par hasard et dont 
elle garde encore un très bon 
souvenir : « J’ai très bien vécu 
toutes ces années de partage avec 
les résidents. Cela a représenté 
beaucoup de travail, mais le 
lien social tissé avec toutes ces 
personnes a été une formidable 
expérience ».

Un échange unique
Un petit mot gentil lorsqu’elle 
venait faire le ménage dans la 
chambre d’un résident, une boite 
de chocolat en guise de cadeau, 
une attention particulière 
pour donner le sourire... Voici, 
au-delà de ses missions, ce que 
Brigitte retient de ces années 
passées aux côtés de personnes 
âgées, qui souffraient parfois 

de solitude : « Les résidents 
me parlaient souvent de leur 
travail passé, de leur famille 
ou d’autres anecdotes de 
leur jeunesse. Ils étaient très 
attachants et aimaient qu’on 
leur parle, qu’on les chouchoute. 
Cet échange m’a certainement 
autant apporté qu’à eux ». La 
parfaite illustration du service 
à la personne. Dotée d’un 
bon contact, d’une certaine 
empathie et d’une facilité 

pour nouer des liens avec les 
autres, Brigitte a ainsi trouvé 
un épanouissement autant 
personnel que professionnel 
dans cette activité. Aujourd’hui, 
elle est aidant à domicile, 
auprès de son époux, atteint de 
la maladie de Charcot.

À votre service !
Il est vrai que les métiers 
dans le domaine de l’aide à la 
personne demandent un gros 
investissement, que les journées 
sont parfois longues et dures. 
Mais Brigitte retient surtout 
de ces années le sentiment du 
devoir accompli et les bons 
côtés d’un métier difficile mais 
gratifiant. « Le bilan est positif 
et c’est certainement ma plus 
belle expérience professionnelle. 
J’invite toutes les personnes, 
jeunes ou moins jeunes, voire 
en reconversion, à travailler 
aux côtés des personnes âgées. 
Ce sont des métiers vraiment 
formidables lorsqu’on est 
motivé. Je n’oublierai jamais 
mon expérience à l’Ehpad de 
Sommedieue », ajoute-t-elle. 
La diversité des missions était 
de mise puisque Brigitte avait 
notamment pu participer à 
une journée porte ouverte de 
l’établissement ou encore former 
de nouvelles recrues au métier 
d’agent d’entretien. Brigitte 
garde un souvenir ému de 
toutes ces rencontres et années 
passées au service des seniors. 
Des instants et des leçons de vie, 
tout simplement.

LE PORTRAIT
Témoignage
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Travailler aux côtés 
des personnes âgées a 
certainement été ma 
plus belle expérience 

professionnelle. Créer du 
lien social et partager 

ces moments ont été tres 
enrichissants.
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Un évènement organisé  
par le Département  
de la Meuse
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7EXPOSITIONS

   JUIN 2020 - 
FÉVRIER 2021
BAR-LE-DUC  

CHARLEVILLE-MÉZIÈRES  

DOULCON  

ÉPINAL   

VERDUN 


